
 

 

 
 

50, rue Charles De Gaulle 28 500 CHÉRISY   02 37 43 45 83 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

L'an deux mil huit, le 4 juin 2008 à 20 h 30,  N° 2008-06-06 
Le Conseil communautaire légalement convoqué, s’est réuni en son siège, à la 
Mairie de Chérisy, sous la présidence de Michel Lethuillier    . 

 

 
 Etaient présents :  

J-L Lorvellec ; C. Thiébault ; G. Bolac ; P. Leromain ; J-L. Aubé ; A. Lebarbier ; J-P. Coutié ; C. 
Leroux ; C. Lamy ; M. Lethuillier ; C. Boucher ; D. Couvreur ; M. Chassard ; B. Perrot ; G. 
Fournier ; F. Marchais ; B. Guimbault ; J-C. Goyer ; P. Pommereau ; D. Chéron ; E. Gambuto ; C. 
Matelet ; J. Chévalier ; Y-M. Relier ; P. Dumas ; F. Thierry ; C. Deseyne ; N. Proust   

 
  

Nombre de délégués :  
Présents :         
Absents         
Votants        

Date de Convocation :  
26 mai 2008 

Objet : Promesse de 
vente terrain 
aménagé Les Forts 
Chérisy 

Etaient absents excusés : E. Lefèbvre 
 
Etaient absents non suppléés : C. de Vimal ; J-F. Clerc 
 
Pouvoirs : Néant 
 
 

Vu la délibération n° 2007-04-12 du 12 avril 2008 fixant le prix de vente des terrains aménagés dans le Parc d’activités site 
« Les Forts » à Chérisy 
 
Vu l’avis de France Domaines en date du 9 juin 2008 estimant le prix des terrains aménagés, de l’ordre de 16 €/m² 
 
Vu la demandée d’acquisition présentée par la société Ribeiro EURL, pour une surface de 2 000 m² 
      
Après avoir entendu toutes les explications nécessaires et en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
 
Autorise le Président à signer le compromis de vente correspondant à la demande précitée, au prix de 15.95 € /m² frais 
financiers compris ou au prix de 15.28 € /m² frais financiers déduits, en cas de paiement anticipé avant livraison des terrains. 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.    

   Le Président, 
 
 
 
Certifié exécutoire        
Reçu en Sous Préfecture le : 
Publié ou Notifié le : 
 


